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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 JUIN 2018 
 

INTERVENTIONS D’URGENCE SUR L’EX-RD3 – AUTORISATION DE 
SIGNATURE DE LA CONVENTION FINANCIERE ENTRE SAINT-ETIENNE 
METROPOLE ET LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
 
 
 

La RD 3 entre Dourdel et Michon sur les communes de Saint-Etienne,                            
Saint-Genest-Lerpt et Roche-la-Molière a été transférée par le Conseil Départemental  de la 
Loire à Saint-Etienne Métropole en 2013. 
 
Les caractéristiques de cette route à 2X2 voies  séparées par un terre-plein central requiert 
des moyens d’intervention d’urgence dont Saint-Etienne Métropole ne dispose pas. 
 
C’est pourquoi, dans une logique d’optimisation des moyens et de continuité du service, 
Saint-Etienne Métropole avait confié dès 2014 par convention au Département les 
interventions d’astreinte sur cette route. 
 
Il convient de renouveler cette convention dans l’attente du transfert des voiries 
départementales. 
 
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention financière entre Saint-Etienne Métropole et le Département de la 
Loire pour les interventions d’urgence sur l’ex RD3, 

 
- les dépenses correspondantes seront imputées au budget Voirie sur le compte 

62878. 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 


